
ACTUALITÉS

LANCEMENT DE LA BONNE PARCELLE !

Plateforme en ligne d’aménagement 
parcellaire, la bonne parcelle* permet 
aux agriculteurs de procéder à 
des échanges de terres, de prés ou de 
vignes. Propriétaires et exploitants 
peuvent ainsi recentraliser les outils 
de production autour des sièges 
d’exploitation, augmenter les gains 

de productivité et diminuer leur impact environnemental. 
L’inscription sur la plateforme est gratuite. La Safer Grand Est 
accompagne et sécurise les échanges. 

*La bonne parcelle bénéfi cie du soutien fi nancier de la Région Grand Est.
labonneparcelle.safer.fr

ACCOMPAGNEMENT
DE LA COMMUNE DE FLORANGE

Le 2 septembre dernier, Rémy 
Dick, maire de Florange, Gilles 
Becker, président du comité 
technique de Moselle de 
la Safer Grand Est, et Stéphane 
Martin, directeur général de 
la Safer Grand Est, ont signé 
une convention d’assistance 

à maîtrise foncière visant à accompagner la commune dans 
son développement, sur une surface de dix hectares. Dans le cadre 
du projet de la future autoroute A31 bis, la Safer Grand Est avait 
fait l’acquisition de terres agricoles situées en partie dans la zone 
périurbaine de Florange. La commune a saisi cette opportunité 
foncière pour ses futurs projets.
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PORTRAIT
Gilles Becker : « La mission de la Safer est de protéger
le foncier pour l’agriculture et pour l’environnement »
Installée à Schalbach sur 360 ha, l’exploitation en polyculture 
élevage à dominante laitière de Gilles Becker est constituée sous 
forme de GAEC (Groupement agricole d’exploitation en commun). 
« Avec mon frère et mes deux enfants, nous avons 150 ha de 
cultures céréalières, 150 génisses qui produisent un million 
de litres de lait par an et avons récemment construit notre 
propre unité de méthanisation » indique l’agriculteur.
Responsable du groupe Foncier FDSEA 57 et membre du bureau, 
président de l’abattoir du Pays de Sarrebourg ou encore premier 
vice-président de la coopérative laitière Unicoolait, Gilles Becker 
est très impliqué dans le développement et la promotion de 
l’agriculture sur son territoire. S’agissant de sa casquette de 
président du comité technique de Moselle de la Safer Grand Est, 
il explique : « La mission de la Safer est de protéger le foncier 
pour l’agriculture et pour l’environnement. Depuis 2013, 
mon rôle consiste à défendre le bienfondé de ses actions 
et de valoriser son image auprès de nos agriculteurs ». 
Avec quinze installations concrétisées en 2019, le service 
foncier mosellan participe au développement local et assure le 
lien entre agriculteurs, acteurs économiques et représentants 

politiques. « Nous avons étudié 465 projets 
fonciers en 2019. La quantité de dossiers 
et  de candidatures est conséquente, 
le territoire étant composé de grandes 
cultures au nord et de plus petites 
parcelles non remembrées au sud.
Les collaborateurs de la Safer 
et  les  membres du comité technique 
partagent des valeurs communes et nous 
devons parfois freiner certaines ardeurs 
pour préserver nos  terres agricoles »
précise-t-il.
Afi n de permettre à la Safer de mener à bien 
son rôle de régulateur du marché foncier, 
Gilles Becker souligne que «  le  législateur doit avancer 
sur le contrôle des structures à  travers une  nouvelle 
réglementation qui donnera aux  Safer un pouvoir 
d’intervention accru pour protéger le modèle agricole ». 

Gilles Becker
Président du Comité 

Technique de Moselle, 
Safer Grand Est

LEXIQUE
RÉSERVE FONCIÈRE

Dans l’intérêt général et afin d’anticiper des opérations 
d’aménagement, la Safer peut acquérir des terres ou 
des vignes et les conserver en propriété durant une période 
de 15 ans. Ce stock foncier sert à compenser des agriculteurs 
ou viticulteurs ayant subi une perte de surface dans le cadre 

d’un projet d’aménagement du territoire (zone d’activité, zone 
d’habitat, route, etc…). Durant la période de mise en réserve, 
ce foncier reste toujours exploité par des agriculteurs 
ou viticulteurs désignés par la Safer. 

Gilles Becker, Rémi Dick
et Stéphane Martin



FOCUS SUR LE DÉPARTEMENT
DE LA MOSELLE
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MARCHÉ FONCIER DE LA MOSELLE
(RÉPARTITION EN SURFACE - HA)

3 300 projets notifi és
 à la Safer soit 3 408 ha
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ORIENTATION DES 215 PROJETS
aboutis en 2019

Une double installation 
à Liederschiedt
En 2019, la Safer Grand Est est contactée par un agriculteur 
qui souhaite vendre son exploitation laitière située sur 
la commune mosellane de Liederschiedt. Il  cultivait 
une surface de 115 ha dont près de 50 ha en propriété. 
Sur cette commune non remembrée qui surplombe 
les  forêts du Bitcherland, l’exploitation portait sur 
environ 800 parcelles dont 330 en propriété. Les parcelles 
en location étaient quant à elles détenues par 
60 propriétaires. Le comité technique de Moselle de la 
Safer Grand Est a fait le choix de partager ces terres entre 
deux candidats, leur permettant ainsi de s’installer.
Johann Mathieu et Lorène Schwanner ont ainsi posé 
leurs bagages sur près de 2 ha, dont 500 m2 sous 
serre, en production maraichère. Ils produisent des 
légumes, sans pesticides, sans tracteur. Une agriculture 
familiale à taille humaine baptisée la Ferme Affable.
« Charles Martin, conseiller foncier à la Safer, nous a 
aidés à monter notre projet et nous a accompagnés. 
C’est grâce à la Safer que nous avons pu acquérir ces 
terres également convoitées par des agriculteurs 
en place pour s’agrandir. Nous avons été très bien 
accueillis dans le village et nous pensons apporter 
une nouvelle dynamique » explique Johann Mathieu. 
Parallèlement, Catherine Braunecker cherchait à s’installer 
avec son époux qui, de son côté, souhaitait cesser son 
activité d’abattage et débardage de bois. Ils ont concrétisé 
leur projet sur 115 ha dont 48 ha en propriété, acquis 
auprès de la Safer. « Nous rêvions d’une ferme qui 
nous fasse vivre. Nous avons tout converti en bio 
et avons conservé les vaches allaitantes » indique 
Jean-Marie Braunecker. Le comité technique a ainsi 
choisi d’installer une jeune agricultrice dont le dossier 
de financement était cohérent. «  Nous  en  avons 
profi té pour abandonner d’autres terres éloignées 
et recentrer notre exploitation » précise-t-il. Johann et 
Lorène partagent aujourd’hui des bâtiments avec la famille 
Braunecker afi n de stocker le matériel et les récoltes. 
C’est également dans ce lieu que le couple de maraichers 
a installé son point de vente, pour le plus grand plaisir 
des habitants de Liederschiedt.
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Charles Martin et Johann Mathieu
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SERVICES FONCIERS
DÉPARTEMENTAUX
ARDENNES/MARNE :
03 26 04 77 71
ardennes@safergrandest.fr
marne@safergrandest.fr

AUBE :
03 25 73 42 89
aube@safergrandest.fr
HAUTE-MARNE :
03 25 35 03 38
haute-marne@safergrandest.fr
MEURTHE-ET-MOSELLE 
03 83 95 46 00
meurthe-et-moselle@safergrandest.fr
MEUSE 
03 29 79 30 44
meuse@safergrandest.fr

MOSELLE :
03 87 15 09 08
moselle@safergrandest.fr
BAS-RHIN :
03 88 62 52 90
bas-rhin@safergrandest.fr
HAUT-RHIN :
03 89 43 24 67
haut-rhin@safergrandest.fr
VOSGES :
03 29 29 14 44
vosges@safergrandest.fr
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